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Membres en exercice : 35

Membres présents : 32

Membres représentés : 2

Membres absents : 1

Membres votants : 34

L'an deux mille vingt-six, le jeudi neuf avril à dix-huit heures, le Conseil municipal de la

Commune de Villeneuve-la-Garenne légalement convoqué par M. Pascal PELAIN Maire,

par convocations en date du vendredi 10 avril 2026 envoyées par voie dématérialisée le

même jour, conformément aux dispositions des articles L. 2121-10 et L. 2121-12 du Cade

général des collectivités territoriales. s’est réuni à la salle du Conseil municipal de la Ville

de Villeneuve-la-Garenne sous la présidence de son Maire.

ETAIENT PRESENTS :

M. Pascal PELAIN, Maire de Villeneuve-la-Garenne,

M. Arnaud PERICARD, M. Bachir HADDOUCHE, Mme. Leila LARIK, M. Frédéric

RARCHAERT, Mme. Zoubida KHATTALA, M. Alain-Xavier FRANÇOIS, Mme.

Sandrine HERTIG, M. Lahcen BAYLAL, Mme. Eduarda PINTO, Mme. Mohamed

AMAGHAR, Mme. Amal MIR M. Cidki CISSE, Maire-adjoints,

Mme Fatma SERIR, Mme. Annabelle MOUNDOUNGA, M. Salah KOBBI, M.

Mohamed HAMMADI, M. Jérémie LAGARDE, M. Mustapha AMZIL, M. Ridha

BEN RHOUMA, M. Larbi OUHAMMOU, Mme Joanna MOHAMED, M. Erick

PELEAU, Mme. Samira BELHADI, Mme Salima NASRI, Mme Hayet TRABELSI,
Mme. Huguette CAUCHOIS, M. Alexandre SARTRE, Mme Sarah YOUNES, M.

Soufiane IKAEN, Mme. Shama ZAHRI, M. Denis DATCHARRY, Conseillers

municipaux.

POUVOIRS :

Mme. Fatima AAZIZ, Maire-adjoint, donne pouvoir à Mme LARIK

Mme Christelle RENAUD, Conseillère municipale, donne pouvoir à M. PELAIN,

ABSENTS :

M. Abdelaziz BENTAJ, Conseiller municipal.

SECRETAIRE DE SEANCE: Mme Amal MIR, Maire-adjointe, désignée en séance

conformément aux dispositions de l'article L. 2121-15 du code général des collectivités

territoriales (C.G.C.T.).
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MONSIEUR AMAGHAR EXPOSE AU CONSEIL

Que le Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP), syndicat mixte

créé en 1905, a pour mission d’organiser, gérer et contrôler le service public funéraire pour le

compte de 116 collectivités territoriales sur un territoire de plus de 4,5 millions d'habitants,

Que la commune de Villeneuve-la-Garenne a adhéré à ce syndicat intercommunal en 1929.

Que les avantages pour les familles et les collectivités adhérentes :

Des tarifs remisés sur le catalogue général PFG: les tarifs pour les familles de villes

adhérentes au SIFCREP sont inférieurs de 10 % en moyenne aux tarifs appliqués au

grand public.
Des forfaits réservés aux familles de villes adhérentes dont le prix a diminué de 3,95 %

entre 2023 et 2024
: 1 536 euros TTC pour une crémation et 1 920 euros TTC pour une

inhumation,

Que ces forfaits comprennent :

e L'organisation et la préparation des obsèques, le convoi avec corbillard et chauffeur, les

porteurs, un maître de cérémonie, le cercueil, le capiton, l'emblème,

Qu’à noter que ces forfaits ne comprennent pas : le transport de corps avant mise en bière et le

séjour en chambre funéraire,

e Que la gratuité des obsèques des enfants de moins d'un an et la prise en charge à 50 %

des frais d'obsèques pour les enfants de un à dix-huit ans,

e Que la prise en charge des obsèques des personnes dépourvues de ressources dès lors

qu'elles sont décédées sur le territoire des communes adhérentes, sur la base d'une

attestation du Centre Communal d'Action Sociale (certificat d'indigence),

Qu’en application de l'article L. 5211-39 du code général des collectivités territoriales

(C.G.C.T.), « le rapport d'activité d'un syndicat intercommunal auquel adhère une collectivité

doit faire l’objet d'une communication par le maire au conseil municipal en séance publique
au cours de laquelle les délégués de la commune à l'organe délibérant de l'établissement public
de coopération intercommunale sont entendus »,

Qu'’enfin, le compte rendu annuel objet des présentes a fait l’objet d’une communication et d'un

examen préalables au sein de la commission consultative des services publics locaux de la Ville

en date du 16 avril 2026, conformément aux règles en vigueur,

LE CONSEIL

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu l’avis favorable de la commission consultative des services publics locaux en date du 16

avril 2026,

Ouï l’exposé de M. AMAGHAR,
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Et après en avoir délibéré,

PREND ACTE

De la communication du rapport d'activité annuel du syndicat intercommunal funéraire de la

région parisienne pour l’année 2024.

PRECISE

Que le rapport est joint à la présente délibération.

DIT

Que la présente délibération peut faire l’objet d'un recours gracieux auprès de M. Le Maire de

Villeneuve-la-Garenne dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de sa publication
ou notification, de sa transmission au contrôle de légalité. L'absence de réponse dans un délai

de deux mois à compter de sa réception équivaut à une décision implicite de rejet (art L411-

7CRPA).

Que la présente délibération municipale pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise par courrier ou sur le site télérecours citoyens
(www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou

notification, de sa transmission au contrôle de légalité ou à compter de la réponse explicite ou

implicite de M. le Maire si un recours gracieux a été préalablement exercé.

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour extrait conforme au registre.
‘ 
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